Oblligation de carte bancaire pour un prét
auto

Par cocobaud, le 18/01/2018 a 20:53

BonjourrnJ'ai souscrit un prét auto dans une banque ou je n'ai pas mes comptes et le
conseiller m'a "obligée" a prendre une carte bancaire et a m'en servir a hauteur de 900 euros
par trimestre sinon je dois payer 15 euros par trimestre!lrnEst-ce légal?rnMerci de vos
réponses.
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